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(54)  Doigt  presseur  pour  bancs  à  broches. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  doigt 
presseur  pour  bancs  à  broches  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  essentiellement  pourvu  d'une  fente 
(1),  débouchant  à  une  extrémité  dans  le  trou  de 
passage  (2)  de  la  mèche  (6),  fermée  à  son  autre 
extrémité  et  présentant  une  section  transver- 
sale  inférieure  au  diamètre  de  la  mèche. 

L'invention  est  plus  particulièrement  appli- 
cable  dans  le  domaine  de  l'industrie  textile. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
l'industrie  textile,  en  particulier  les  bancs  à  broches 
pour  fibres  longues  et  plus  particulièrement  le  doigt 
presseur  formant  partie  intégrante  de  l'ailette  et  ser- 
vant  à  enrouler  la  mèche  sur  la  bobine,  c'est-à-dire 
servant  à  la  formation  de  la  bobine  et  a  pour  objet  un 
tel  doigt  presseur. 

Actuellement,  la  majorité  des  bancs  à  broches 
sont  généralement  équipés  d'une  levée  automatique 
des  bobines,  qui  consiste  à  débarasser  le  banc  de  ses 
bobines  pleines  et  à  les  remplacer  par  des  bobinots 
vides.  Acet  effet,  il  est  nécessaire  de  casser,  à  un  mo- 
ment  donné,  la  mèche  de  chaque  bobine. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
d'améliorer  la  casse  de  chaque  mèche. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  doigt  presseur  pour 
bancs  à  broches  caractérisé  en  ce  qu'il  est  essentiel- 
lement  pourvu  d'une  fente  débouchant  à  une  extrémi- 
té  dans  le  trou  de  passage  de  la  mèche,  fermée  à  son 
autre  extrémité  et  présentant  une  section  transversa- 
le  inférieure  au  diamètre  de  la  mèche. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
et  expliqué  avec  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  doigt  pres- 
seur  conforme  à  l'invention  en  position  de  casse 
de  la  mèche  ; 
la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 
gure  1  du  doigt  en  position  de  renvidage  ; 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  et  en 
élévation  latérale  du  doigt  presseur  sur  une  bobi- 
ne  en  formation,  et 
les  figures  4  et  5  représentent  deux  variantes  de 
réalisation  possibles  de  la  fente  de  blocage  de  la 
mèche. 
Conformément  à  l'invention  et  comme  le  mon- 

trent,  à  titre  d'exemple,  les  figures  1  et  2  des  dessins 
annexés,  le  doigt  presseur4  pour  bancs  à  broches  est 
essentiellement  pourvu  d'une  fente  1,  débouchant  à 
une  extrémité  dans  le  trou  de  passage  2  de  la  mèche 
6,  fermée  à  son  autre  extrémité  et  présentant  une 
section  transversale  inférieure  au  diamètre  de  la  mè- 
che. 

Ainsi,  lorsqu'on  procède  à  la  rupture  de  la  mèche 
par  un  déplacement  vertical  de  bas  en  haut  de  la  bo- 
bine  5,  la  mèche  6  quitte  le  trou  de  guidage  2  et  vient 
se  loger  dans  la  fente  1  ,  qui  est  dimensionnée  de  ma- 
nière  à  réaliser  un  blocage  de  la  mèche  lors  de  la  trac- 
tion  verticale  résultante,  de  sorte  qu'il  s'ensuit  une 
rupture  de  la  mèche  6  se  produisant  forcément  entre 
la  bobine  5  et  le  doigt  presseur  4  (figure  1). 

Une  telle  rupture  est  réalisée  pourchaque  mèche 
6  du  banc  à  broches  lors  de  la  levée  automatique  des 
bobines  5. 

Un  tel  procédé  de  rupture  présente  l'avantage 
d'éviter  une  rupture  de  la  mèche  6  à  l'intérieur  de  l'ai- 

lette  ou  sur  le  doigt  presseur  4,  ce  qui  entraînerait  une 
gêne  pour  le  démarrage  du  renvidage  d'une  nouvelle 
bobine.  En  effet,  lors  de  la  remise  en  route  de  la  ma- 
chine,  la  mèche  6  est  tirée  horizontalement  et  quitte 

5  de  ce  fait  automatiquement  la  fente  1  afin  de  repren- 
dre  sa  position  normale  représentée  à  la  figure  2, 
c'est-à-dire  de  passage  dans  le  trou  2. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  fente 
1  présente  une  forme  conique  assurant  un  blocage 

w  automatique  de  la  mèche  6  quelle  que  soit  la  dimen- 
sion  de  cette  dernière  (figure  4). 

Il  est  également  possible,  comme  le  montre  la  fi- 
gure  5,  de  prévoir  une  fente  1  à  faces  parallèles.  Les 
faces  de  la  fente  1  sont  usinées  à  angles  vifs,  sans  ba- 

15  vure.  Une  telle  réalisation  des  faces  de  la  fente  1  est 
destinée  à  mieux  assurer  le  blocage  de  la  mèche  6, 
sans  pour  autant  accrocher  les  fibres. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  et  comme  le  montrent  plus  particulière- 

20  ment  les  figures  1  à  3,  le  doigt  presseur  4  est  avan- 
tageusement  pourvu  d'une  tôle  déflectrice  3.  Une  tel- 
le  tôle  3  est  destinée  à  éviter  que  le  doigt  presseur  4 
s'accroche  dans  les  spires  de  la  bobine  5  lors  du  mou- 
vement  vertical  de  bas  en  haut  de  la  bobine. 

25  Cette  tôle  3  glisse  ainsi,  sans  accrocher,  sur  le 
cône  de  la  bobine  5  et  provoque  l'ouverture  du  doigt 
presseur  4  malgré  la  traction  de  la  mèche  6. 

La  tôle  déflectrice  3  présente  avantageusement 
une  forte  inclinaison  par  rapport  à  la  verticale,  afin 

30  d'épouser  la  pente  du  cône  de  la  bobine  en  évitant 
d'accrocher  les  spires  de  cette  dernière  et  de  manière 
à  favoriser  l'ouverture  du  doigt  presseur  4. 

L'inclinaison  de  la  tôle  déflectrice  3  par  rapport  à 
la  verticale  est,  de  préférence,  comprise  entre  1  00°  et 

35  1  50°. 
Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  un 

doigt  presseur  pour  bancs  à  broches  permettant  une 
casse  aisée  de  la  mèche  en  fin  d'opération  de  renvi- 
dage,  tout  en  assurant  la  présence  d'une  extrémité  de 

40  ladite  mèche  sous  le  doigt  presseur  au  début  de  l'opé- 
ration  de  renvidage  d'une  nouvelle  bobine. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  aux  dessins 
annexés.  Des  modifications  restent  possibles,  no- 

45  tamment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers 
éléments  ou  par  substitution  d'équivalents  techni- 
ques,  sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protec- 
tion  de  l'invention. 

50 
Revendications 

1.  Doigt  presseur  pour  bancs  à  broches  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  essentiellement  pourvu  d'une  fente 

55  (1),  débouchant  à  une  extrémité  dans  le  trou  de 
passage  (2)  de  la  mèche  (6),  fermée  à  son  autre 
extrémité  et  présentant  une  section  transversale 
inférieure  au  diamètre  de  la  mèche. 
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Doigt  presseur,  suivant  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  fente  (1)  présente  une  forme 
conique  assurant  un  blocage  automatique  de  la 
mèche  (6)  quelle  que  soit  la  dimension  de  cette 
dernière. 

Doigt  presseur,  suivant  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  fente  (1)  présente  des  faces 
parallèles. 

Doigt  presseur,  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  fa- 
ces  de  la  fente  (1)  sont  usinées  à  angles  vifs, 
sans  bavure. 

Doigt  presseur,  suivant  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  avantageusement  pourvu 
d'une  tôle  déflectrice  (3). 

6.  Doigt  presseur,  suivant  la  revendication  5,  carac-  20 
térisé  en  ce  que  la  tôle  déflectrice  (3)  présente 
avantageusement  une  forte  inclinaison  par  rap- 
port  à  la  verticale,  afin  d'épouser  la  pente  du 
cône  de  la  bobine  en  évitant  d'accrocher  les  spi- 
res  de  cette  dernière  et  de  manière  à  favoriser  25 
l'ouverture  du  doigt  presseur  (4). 

7.  Doigt  presseur,  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  5  et  6,  caractérisé  en  ce  que  l'incli- 
naison  de  la  tôle  déflectrice  (3)  par  rapport  à  la  30 
verticale  est,  de  préférence,  comprise  entre  100° 
et  150°. 
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